
La délégation du personnel peut-elle exiger des audits d’égalité ?

Réponse courte

La délégation du personnel ne peut pas exiger de manière autonome la réalisation d’un audit d’égalité au

Luxembourg. Elle dispose d’un droit d’information et de consultation sur l’égalité de traitement, mais ne peut imposer

un audit que si une convention collective, un accord d’entreprise ou un engagement de l’employeur le prévoit

expressément.

La délégation peut toutefois formuler une demande motivée d’audit auprès de l’employeur, notamment en présence

d’indices sérieux de discrimination. En cas de refus, elle peut saisir l’Inspection du travail et des mines ( ITM) ou le

Centre pour l’égalité de traitement (CET), qui peuvent enquêter mais sans garantir la réalisation d’un audit formel.

Définition

Un audit d’égalité est une analyse structurée des pratiques et politiques d’une entreprise visant à détecter

d’éventuelles discriminations, notamment en matière d’égalité entre femmes et hommes, de rémunération,

d’accès à la formation, de promotion ou de conditions de travail. Au Luxembourg, l’égalité de traitement constitue

une obligation légale pour l’employeur, encadrée par le Code du travail et des lois spécifiques. L’audit d’égalité

s’inscrit dans une démarche de prévention et de correction des inégalités au sein de l’entreprise.

Conditions d’exercice

La délégation du personnel bénéficie d’un droit d’information et de consultation sur toutes les questions relatives à

l’égalité de traitement, conformément aux articles L.414-3 et L.414-4 du Code du travail. Toutefois, elle ne dispose

pas d’un droit autonome d’imposer la réalisation d’un audit d’égalité, que ce soit par un organisme interne ou externe.

La délégation peut formuler une demande motivée auprès de l’employeur, notamment en présence d’indices sérieux

de discrimination ou d’inégalité manifeste. L’employeur n’est légalement tenu d’accéder à cette demande que si une

disposition conventionnelle, un accord d’entreprise ou un engagement unilatéral le prévoit expressément.

Modalités pratiques

La délégation du personnel peut inscrire à l’ordre du jour des réunions ordinaires ou extraordinaires la question de

l’égalité de traitement et solliciter la communication de données objectives, telles que les statistiques de

rémunération, de promotion ou de recrutement, conformément à l’article L.414-3 du Code du travail. Elle peut

également proposer la réalisation d’un audit d’égalité en s’appuyant sur des éléments concrets et documentés. En

cas de refus de l’employeur, la délégation peut saisir l’Inspection du travail et des mines ( ITM) ou le Centre pour

l’égalité de traitement (CET), qui disposent de pouvoirs d’enquête et peuvent diligenter des investigations, sans

toutefois garantir la réalisation d’un audit formel.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé à la délégation du personnel de documenter toute demande d’audit d’égalité par des éléments

factuels et de privilégier le dialogue social pour obtenir l’accord de l’employeur. L’insertion d’une clause spécifique

dans la convention collective ou un accord d’entreprise peut instituer un droit à l’audit d’égalité. Les employeurs sont

encouragés à coopérer avec la délégation afin de prévenir les litiges et de promouvoir un climat de confiance. En

l’absence d’accord, la délégation conserve la possibilité de signaler toute situation de discrimination aux autorités

compétentes, qui pourront intervenir dans le respect du cadre légal.

Cadre juridique

Code du travail, articles L.241-1 à L.241-9 (égalité de traitement entre femmes et hommes)

Code du travail, articles L.414-3 et L.414-4 (droits d’information et de consultation de la délégation du

personnel)

Loi modifiée du 24 mai 2011 relative à l’égalité de traitement

Loi modifiée du 28 novembre 2006 portant mise en œuvre du principe d’égalité de traitement

Code du travail, article L.414-9 (protection contre les représailles)

Jurisprudence nationale relative à la preuve de la discrimination et aux prérogatives de la délégation du

personnel

L’absence de droit d’exiger un audit d’égalité ne prive pas la délégation du personnel de moyens d’action : la collecte d’indices sérieux

de discrimination permet d’alerter les autorités compétentes, qui disposent de pouvoirs d’enquête étendus. Il est conseillé à

l’employeur d’anticiper les demandes de la délégation par une politique interne d’égalité documentée, transparente et conforme au

principe d’égalité de traitement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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